
  

 

 

 

         

 

 

 

 

 

RAPPORT DE GESTION DE L’EXERCICE 2023 

 

RAPPORT D’ACTIVITE 

Au terme de l’année 2023, le Conseil de Fondation a eu le plaisir de constater que tous les efforts 
entrepris afin de réaliser les travaux de la deuxième étape du chantier étaient menés à terme. Cette 
deuxième étape – qui s’est déroulée sur les exercices 2022 et 2023 – a notamment permis d’effectuer 
les travaux de restauration de l’enveloppe extérieure, selon la description succincte ci-après : 

• Crépis à l’ancienne des façades nord et sud de l’habitation 
• Couverture de la façade ouest en tavillon 
• Restauration du porche historique  

• Reprise des éléments de charpente défectueux 
• Couverture de la toiture 
• Préparation en toiture pour la pose des panneaux photovoltaïques 

• Réfection des fenêtres ou réalisation de nouvelles fenêtres 
• Volets et protection des fenêtres 

• Réalisation d’études diverses exigées par les autorités cantonales ou pour la gestion 
des eaux usées et de l’alimentation en eau clair. 

Pendant l’hiver 2022-2023, le chantier a été suspendu. Les travaux ont repris au printemps 2023 avec 
la finalisation de la couverture de la toiture, la finition de la façade ouest avec la pose des derniers 
tavillons en bordure de toiture. Durant l’été, les murs nord et sud de l’habitation ont été restaurés en 
utilisant les techniques anciennes des crépis à la chaux. Enfin, au début de l’automne, le porche d’en-
trée du 1er étage a été mis en place avec les bois sculptés et les écussons réalisés par l’artiste Pierre 
Aubert. 

 



  

La fin de cette étape, qui consistait à restaurer entièrement l’enveloppe du bâtiment, marque, pour le 
maître d’ouvrage, la satisfaction d’avoir préservé la ferme des dommages causés par des éléments 
extérieurs qui auraient altéré de manière significative la substance historique.  

Dans la foulée, le Comité de direction, qui s’est réuni à dix reprises, s’est mobilisé afin de réaliser le 
plus rapidement possible la dernière étape concernant les aménagements intérieurs et la gestion des 
eaux avec l’objectif de pouvoir bientôt ouvrir au public cette demeure classée d’importance régionale. 

 

 

 

 

 

 

 

MANDAT DE L’ARCHITECTE ET SUIVI DES TRAVAUX  

Au cours de l’année, plusieurs rencontres ont eu lieu avec le bureau d’architectes Glatz & Delachaux 
afin de discuter de variantes dans le choix des processus de restauration, de définir avec précision les 
paramètres des cahiers des charges transmis aux entreprises pour soumissionner, pour suivre le chan-
tier ou pour valider les bons de commande. La tenue de l’enveloppe budgétaire est un élément d’im-
portance majeure dans le dialogue avec les architectes, spécialement dans la restauration des bâti-
ments anciens. A ce stade, toutes les factures ne sont pas encore rentrées, mais le décompte pour la 
deuxième étape montre que le plan sera tenu. 

Le comité de construction a eu l’occasion de discuter les plans d’exécution pour les aménagements 
intérieurs de la dernière étape et de les valider. Cette réflexion a été conduite en fonction de la stra-
tégie définie par le Conseil de Fondation pour l’exploitation de cette ferme et les différentes variantes 
d’exploitation qui ont été identifiées lors de précédentes séances de ce conseil. 

Le choix retenu par le conseil – mais aussi imposé par les lieux – de privilégier un mode de vie simple 
à la ferme signifie souvent de rechercher des solutions originales pour aborder des questions comme 
le traitement des eaux usées ou l’alimentation en eau claire.  

Le système de traitement des eaux usées par lombricompostage a été validé par les autorités commu-
nales et cantonales dans le permis de construire qui a été délivré le 28 novembre 2022. Toutefois 
certains points du système retenus demandent encore le développement de solutions techniques. 
Quelques études complémentaires ont été ainsi confiées à des mandataires externes au cours de 
l’exercice sous revue.  

Dans la recherche de solution pour l’alimentation en eau, le comité de construction a également man-
daté directement un sourcier pour explorer les potentiels du site, respectivement la remise en état des 
captages historiques. 

Lors d’échanges avec Pro Natura Vaud, partenaire fondateur de la fondation, il est apparu que l’inter-
face entre le bâtiment et l’environnement était un point à traiter avec attention afin de prévoir dans 
le bâti l’intégration d’éléments permettant à certaines espèces d’oiseaux de faire leur nid sur la struc-
ture de la maison. Ces éléments ont été pris en compte par nos mandataires.  

   

Fabrication de la chaux 



  

Enfin, il convient de souligner qu’outre ces différents échanges avec les représentants du bureau d’ar-
chitectes, ceux-ci nous sont fréquemment venus en appui pour des activités de présentation du projet 
auprès des autorités ou de groupes intéressés.  

 

RECHERCHE DE FONDS 

Au cours de l’année, nous avons eu le plaisir d’enregistrer des soutiens par des mécènes, des fonda-
tions et bien entendu les fidèles amis des Mollards. Nous ne pouvons ici que réitérer nos très sincères 
remerciements pour l’intérêt manifesté à ce projet. Mais, jusqu’à ce que le dernier franc nécessaire à 
l’achèvement des travaux soit crédité sur notre compte, la recherche de fonds est un domaine qui 
nécessite toujours autant d’attention.  

Au cours de l’année dernière le Conseil de Fondation a pris plusieurs mesures afin d’élargir le champ 
de ses recherches et continuer une campagne de collecte de fonds optimisant les chances de succès. 

Parmi les mesures prises on peut mentionner la traduction du dossier en langue allemande afin d’ap-
procher directement des fondations de l’autre côté de la Sarine. En parallèle, des adresses de fonda-
tion soutenant des projets tels que le nôtre ont été achetées par l’intermédiaire de la société fundraiso 
afin de cibler au mieux notre démarche.   

De nombreuses fondations ayant leur siège en Suisse romande ont été approchées en utilisant un ar-
gumentaire mis à jour et une communication personnalisée.  

Le site internet a été mis à jour afin de refléter l’évolution des travaux et permettre aux potentiels 
donateurs de trouver rapidement toutes les informations nécessaires pour manifester concrètement 
leur intérêt. 

 

ANCRAGE REGIONAL DU PROJET 

Le Conseil de Fondation porte une attention particulière à l’intégration du projet dans le territoire 
régional et poursuit différentes activités dans ce sens, parmi lesquelles nous pouvons citer : 

- échanges avec la Municipalité du Chenit et information régulière par un représentant du Con-
seil auprès de la commune ; 

- rencontre avec les autorités du village du Brassus ; 
- participation à la journée du Parc du Jura Vaudois et aux assemblées de cette association ; 
- participation à l’assemblée du téléski du Brassus. 

 

NOTORIETE DU PROJET ET ANIMATION 

Afin de faire vivre l’endroit et de permettre au plus grand nombre possible de personnes de se rendre 
compte de la beauté de ce lieu, le Conseil de Fondation s’efforce, parallèlement aux travaux, de mettre 
en place certaines activités.  

Par exemple, en collaboration avec le Parc Jura Vaudois, une journée « découverte de la ferme des 
Mollards-des-Aubert et son environnement » a été mise sur pied au mois de juin. Le nombre de places 
était limité à une vingtaine et celles-ci ont rapidement été réservées. La balade partait de la gare du 
Brassus sous la conduite d’un accompagnateur de moyenne montagne engagé par le Parc. Les partici-
pants ont pu cheminer sur le sentier historique d’accès à la ferme avant de profiter d’une présentation 
des lieux et des travaux de restauration par des membres du conseil.  



  

La journée portes ouvertes, organisée au mois d’août, a également connu un joli succès, permettant à 
plus d’une centaine de personnes de visiter les lieux malgré un temps quelque peu humide. 

Enfin, il convient de mentionner l’hommage rendu le 9 mai à Christiane Betschen, ancienne présidente 
de la fondation, et l’accueil d’un groupe mené par Raphael Aubert qui est venu arpenter les lieux. A 
l’automne, le Conseil de Fondation a organisé une cérémonie du levé (fin de chantier) regroupant 
toutes les entreprises qui sont intervenues sur le site durant les travaux de la deuxième étape, les 
artisans ayant – outre une collation – le plaisir d’être remerciés par la présence des autorités locales 
et un chaleureux discours du Syndic de la commune du Chenit. 

 

ENVIRONNEMENT NATUREL 

Outre le bâtiment, la fondation est propriétaire de 167 000 m2 de terrain dont 23 000m2 de forêt. 
Cette propriété est entièrement située dans la zone « Vallée de Joux et Haut Jura Vaudois » de l’inven-
taire fédéral des paysages. 

Le bail des pâturages mis en location arrivant à échéance, un nouveau contrat avec le preneur a été 
préparé afin de refléter l’évolution de la situation et notamment le classement de la partie boisée de 
la parcelle en ilot de senescence en 2019 par une convention avec l’Etat ainsi que pour optimiser la 
qualité du captage des eaux. 

Des membres du Conseil de Fondation réalisent régulièrement des travaux dans le but de maintenir la 
qualité de ces surfaces et développer la biodiversité. On peut citer la plantation d’un tilleul à large 
feuille à l’est de la ferme, l’arrache des chardons et Rumex, la fauche autour de la ferme et des ter-
rasses, l’arrachage des néophytes ces derniers travaux étant réalisés ponctuellement avec l’aide de 
civilistes. La taille des arbres fruitiers nécessite également une intervention annuelle. 

Comme dans l’ensemble de la région, l’évolution de la santé de la forêt est préoccupante : plusieurs 
plans de résineux sur la parcelle de la fondation sont touchés. Certains de ces arbres étant proche du 
téléski, il a fallu discuter avec les représentants de cette société afin de leur permettre des coupes de 
certains arbres morts situés trop proches de la piste de montée et représentant potentiellement des 
risques pour leurs clients.  

Les arbres souffrent de la sécheresse et le bétail aussi. Afin de trouver des solutions pour s’adapter à 
cette évolution, cette année marque le début d’étude de l’aménagement de citernes de récupération 
des eaux de pluie collectées sur la toiture. Ces citernes alimenteront un étang agro-écologique selon 
le programme développé par le Parc Jura Vaudois pour répondre à la demande en eau pour le bétail. 
Cette étude est réalisée grâce à un mandat attribué par Pro Natura Vaud. 

  
 

  



  

ORGANES ET DIRECTION 

 

Conseil de Fondation Début Réélection 

Piguet Jean-Luc, vice-président, Lausanne 2014 2026 

Grognuz Jean-Yves, vice-président, Le Sentier 2018 2026 

Lovis Béatrice Lovis, vice-présidente, Prilly* 2022 2026 

Aubert Josiane, anc. conseillère nationale, Le Sentier 2011 2023 

Aubert Sylviane, trésorière, Pully 2014 2026 

Beetschen Michel, Le Solliat** 2021 2025 

Berney Etienne, Le Brassus 2021 2025 

Gumy Olivier, La Praz 2020 2024 

Jutzeler Jean-François, Le Brassus 2006 2026 

Meier Florian, Moiry*** 2018 2026 

Valet Dominique, secrétaire, Premier 2021  

Vallotton Jaques, Le Sentier 2014 2026 

Représentants des membres fondateurs : Patrimoine suisse, section vaudoise (*), 
Fondation Pierre Aubert (**), Pro Natura Vaud (***)     

 

Comité de direction 
    

Piguet Jean-Luc, président, Lausanne     

Grognuz Jean-Yves, vice-président, Le Sentier     

Lovis Béatrice Lovis, vice-présidente, Prilly     

Aubert Sylviane, trésorière, Pully     

Jutzeler Jean-François, intendant, Le Brassus     

Valet Dominique, secrétaire, Premier     

   

Organe de révision 
VSF Audit SA, Lausanne avec succursale au Lieu 

 

  











DECISIONS STATUTAIRES 

Pour son assemblée annuelle, le Conseil de Fondation s’est réuni le 19 juin 2024 à la ferme des Mollards-
des-Aubert au Brassus. 
Il a approuvé les comptes 2023, adopté le rapport annuel et donné décharge de sa gestion au Comité 
de direction. 
Il a nommé la fiduciaire VSF AUDIT SA, à Lausanne, organe de révision, pour l’exercice 2024. 

REMERCIEMENTS A NOS GENEREUX DONATEURS ET MECENES 

L’activité de la fondation ne peut se poursuivre que grâce au soutien des amis, de plusieurs fondations 
et mécènes ainsi que grâce aux autorités. Qu’ils soient tous ici très chaleureusement remerciés pour 
leur engagement généreux. 

UN MERCI TOUT PARTICULIER A UN GENEREUX MECENE SOUHAITANT GARDER L’ANONYMAT 

Le Brassus, le 19 juin 2024 

Case postale 83 – 1347 Le Sentier 
Crédit Mutuel de la Vallée  

IBAN CH85 0618 0042 0053 1110 1 

www.les-mollards-des-aubert.ch 
info@les-mollards-des-aubert.ch 




